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34, Rue Georges Plasse

Tel. : 04 77 67 83 06

42300 ROANNE

E-mail : urbanisme@realites-be.fr

Modification du
P.L.U

Plan de zonage

Planche globale
Echelle : 1/2 500

Commune de
MASSIEUX

Département de l'AIN

- 1 Modifications simplifiée n°1 du P.L.U. approuvée
le 21 Septembre 2017
- 2 Modification n°1 du P.L.U. approuvée le
Vu pour être annexé à la délibération du Conseil
municipal en date du
- 3
- 4
- 5

REVISIONS
ET MODIFICATIONSELABORATION DU PLU

: Zone naturelleN

: Zone naturelle de loisirsNL

: Zone d'habitat denseUA

: Zone mixte d'habitat dense, commerces services et équipementsUB

: Zone d'habitat pavillonnaireUC

: Zone urbanisée non destinée à être développéeUD

: Limite de zone

: Zone d'espace boisé classé

: Zone d'emplacement réservé

4

: Zone naturelle de campingNc

: Zone d'habitat correspondant à la zone d'urbanisation dense
 intermédiareUAa

: Zone d'habitat de transitionUAb

: Corridor biologique préservé au titre de  l'article R 123-11 i
du Code de l'Urbanisme
: Arbres, haies et alignements d'arbres préservés au titre de l'article L
151-19 (ex L123-1-5-7°) du Code de l'Urbanisme

Arrêt du projet de PLU : délibération du
Conseil Municipal en date du 4 Avril
2013

Approbation du PLU : délibération du
Conseil Municipal en date du  16 Avril
2014

: Zone à usage d'activité économiqueUe

: Zone d'urbanisation future à usage sportif et de loisirs à moyen terme1AUL

: Zone à usage de transport collectifUt

Légende :

: Zone naturelle d'espaces vertsNj

: Exploitation agricole

: Secteur soumis à OAP

: Secteur bénéficiant d'une majoration du volume constructible
en application de l'article L 127-1 du Code de l'Urbanisme

: Nouvelles constructions à titre indicatif

: Chemins identifiés au titre de l'article L 151-38 du Code de l'Urbanisme


